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Les structures pour l'introduction du
(code 20), et les structures de la 
l'introduction du divorce (code 41). 
 

 
                    Bruxelles, le 22 juin 2006   
es Colonies 11, 1000 Bruxelles         

c un agent du service. 

s: Nos références: 
III/32/3284/06 
 

Annexe(s): 
 

ieures@rrn.fgov.be 
rrn.fgov.be 

Tél.: 
02/518.21.76 
02/518.21.31 

Fax: 
02/518.25.54 
02/210.10.31 

our des informations au Registre national. – TI 120: Etat civil 
de 81 (Fin de partenariat). 

et 2004 (M.B. du 27 juillet 2004) portant le Code de droit 
e et la cohabitation légale, les relations de vie commune 
nt des effets en Belgique. 

il, et la déclaration et la dissolution de la cohabitation légale 
ational et le registre des étrangers. 

ué d'également faire mention dans ces registres, des relations 
nger et qui ont été reconnues en Belgique, d'autant plus que 

ets sur l'état civil. 

itive, par le SPF Justice, des informations qui, en ce qui 
ie commune, doivent être enregistrées dans les registres, une 

0 – Partenariat – et un code 81 – Fin de partenariat – sont 
if à l'état civil (TI 120). 

ncerne le partenariat ou la fin de partenariat, doivent être 
orrespondent aux informations qui doivent être enregistrées 

 partenariat (code 80) sont identiques à celles du mariage 
fin de partenariat (code 81) sont identiques à celles pour 

 
 
 Au Collège des Bourgmestre et Echevins 
 
 à l'attention du service de population 
 
 

Aux sociétés informatiques 

mailto:relations.exterieures@rrn.fgov.be
mailto:callcenter.rrn@rrn.fgov.be


2 

Pour de plus amples informations concernant ces structures, je vous renvoie au numéro 310 de la 
brochure "Instructions générales pour la tenue à jour des informations". 
 
L'adaptation des programmes sera réalisée le jeudi 6 juillet 2006. 
 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de ma considération distinguée. 
 
 

Pour le Ministre de l’Intérieur : 
Le Directeur général, 

 
 
 

L. VANNESTE. 


